
         
Comité Départemental de la retraite sportive du Gard 

 

Procès Verbal de la réunion du comité directeur du 

Coders qui s’est tenue le 11 Septembre à NÎMES 

 
Membres présents : 
 

AVOUAC – ARTIZZU –BERNARD BONNEL– CHIARADIA – COLLE – DE CARVALHO – 

DE FERRON - GAUTHERON –– LAYNAUD - LEQUERTIER – MARTINON – PAUMEL – 

PELLIER - - SANCH – SERMENT – SERVEILLE – SIMON - SOUSSAYA – 

Absents excusés :ROUSSET – VILLARET - VICIANA 

Absent : GREGIS 

A 14 h 30 Alain Martinon, président du Coders ouvre la séance en souhaitant une 

bonne rentrée à tous, malgré la situation actuelle causée par la COVID 

Il demande à chacun de faire preuve de dynamisme en cette période troublée, 

tout en respectant les règles sanitaires locales et gouvernementales, et en 

assurant une veille sanitaire de tous les instants. 
 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

- Rentrée sportive et Covid   tour de table des clubs 
 

ORS :compte à ce jour 350 ADH –il semblerait que les adhérents rencontrés 

n’aient que peu de crainte. Le nombre de personnes admises aux activités sont 

fonction de la surface des salles du respect de la distanciation  

MMS / enregistre un démarrage lent des demandes de licences mis à part le 

steep toutes les autres sont assurées. Le nombre en a été multiplié pour 

permettre à tous de participer en faisant le choix du jour et en s’y tenant. 

SMS même remarque 110ADH à ce jour, se sont inscrits 



ASSC n’ayant pu tenir son AG en raison du confinement projette de mettre en 

place une AG en visio conférence 64 ADH sont inscrits et certaaines activités 

sont en souffrance en raison de la jauge des salles 

RSC 26 ADH – La danse du monde ne pourra être maintenue sans normes 

sanitaires –  

MRS 290 ADH – La reprise est fixée au 21 septembre 50 ADH sont en attente 

de confirmation 

GCF compte 80% de ré-adhésion les ateliers GYM ont été multipliés autant que 

faire se peut. Une section Tennis de Table a été ouverte 

VSL Fait le plein des adhésions habituelles sachant que ce club ne comporte que 

des activités en extérieur 

VISA 2000 – est à ce jour à 300 licences et 35 dossiers en cours 

 

- Déroulement des formations 2020/2021 
 

Olivier confirme que tous les stages annulés par l’épidémie seront effectués à de 

nouvelles dates mis à part quelques stages type MC3 très spécifiques. 

Les PSC1 sont à ce jour encadrés par un nouvel intervenant et se situe 6, rue 

Benoit Germain- à Nîmes  

La prise en charge du Coders pour ces journées reste un forfait de 15 € pour le 

repas et les km d’approche pour les stagiaires extérieurs à Nîmes Sachant que 

les parkings autour de ce lieu sont payant ces derniers seront soit à la charge du 

club soit à celle de l’ADH ou alors faire le choix d’un parking gratuit mais un peu 

plus éloigné. 

Il est indispensable que dans chaque club et pour chaque activité une liste des 

participants soit établie et retournée par l’ANI au président pour être à la 

disposition des services de santé en cas de déclaration de Covid d’un ADH. 

Il faut exclure le covoiturage mis en place par le club, chacun reste libre de le 

pratiquer ou non, mais à titre personnel uniquement. 

 

-Journée inter-clubs 
 

La journée vélo pour tous se déroulera comme prévu le mercredi 23 septembre 

un courrier spécifique sera adressé aux clubs dans les plus brefs délais 

 

La marche nordique est portée au 5 octobre, un courrier sera également envoyé 

dans quelques jours 

 

Le tournoi de tennis de table se tiendra cette année à Marguerittes le mercredi 

21 octobre 

 



La journée Méjannes est prévue le jeudi 5 novembre. Simone se met en rapport 

avec le centre afin de connaître les normes sanitaires à respecter 

 

- Réunion avec les Présidents de club 

 

Cette réunion initialement prévue le 16 novembre a été fixée au vendredi 16 

octobre à Nîmes à 9h30. 

Le repas est pris en commun est offert par le Coders, les détails vous 

parviendront très vite 

 

- Questions diverses 
 

La présidente de Visa demande si, en cas de durcissement des règles sanitaires 

ne permettant plus un fonctionnement normal des activités, les ADH auront droit 

à un remboursement de leur licence ? 

 

Le président confirme que rien de semblable n’est prévu 
 

 

 

La secrétaire                                                                                     Le président 

 

Simone Gautheron                                                                           Alain Martinon 

 

 
 
 


